
N° de Visa Date de Visa Société émettrice Intitulé de l'emprunt Montant visé en D Nbre 
d'obligations

Prix 
d'émission en 

D
Durée Taux facial Montant souscrit en

D
Notation ou 

Garantie
Période des 

souscriptions
Période de prorogation Date de jouissance Date de clôture 

effective
Mode 

d'amortissement

- -
Centre Financier aux Entrepreneurs -

Tunisie SA -CFE- CFE Tunisie 2023‐1 (1) 8 000 000 80 000 100 5 ans 11,10% 4 130 000 - du 22/02 au 22/03/23 - 22/02/23 21/03/23
Amortissement 

annuel constant : 20 
D (1/5)

susceptible d'être 
porté à un 

maximum de 

susceptibles 
d'être portées à 
un maximum de

TMM + 3,00% 10 870 000

15 000 000 150 000

- - MED FACTOR Emprunt Obligataire Subordonné MED 
FACTOR 2023

(1) 10 000 000 100 000 100 5 ans TMM + 2,00% 10 000 000 - du 13 au 17/03/23 - 17/03/23 17/3/23
Amortissement 

annuel constant : 20 
D (1/5)

- - El Amel de Microfinance SA El Amel de Microfinance 2023-1 (1) 10 000 000 100 000 100 5 ans 11,25% 300 000 - du 24/03 au 24/04/23 - 24/04/23 28/4/23
Amortissement 

annuel constant : 20 
D (1/5)

TMM + 4,00% 4 450 000 prorogée au 02/05/23

- - Advans Tunisie S.A Advans 2023‐1 (1) 8 000 000 80 000 100 5 ans 11,10% 7 300 000
-

du 24/04 au 24/05/23 07/06/23 24/05/23 24/5/23
Amortissement 

annuel constant : 20 
D (1/5)

susceptible d'être 
porté à un 

maximum de 

susceptibles 
d'être portées à 
un maximum de

TMM + 3,00% 7 700 000

15 000 000 150 000

- - Microcred SA Microcred 2023-1 (1) 20 000 000 200 000 100 5 ans 11,10% 9 700 000 - du 30/06 au 28/07/23 - 28/07/23 18/7/23
Amortissement 

annuel constant : 20 
D (1/5)

TMM + 3,00% 10 300 000

- - Enda Tamweel SA Enda Tamweel 2023-1 (1) 20 000 000 200 000 100 Catégorie A : 5 ans 11,10% 6 966 000 - du 04/08 au 13/10/23 - 13/10/23 13/10/23

susceptible d'être 
porté à un 

maximum de 

susceptibles 
d'être portées à 
un maximum de

TMM + 3,00% 14 034 000

40 000 000 400 000
Catégorie B : 7 ans 
dont 2 ans de grâce 11,20% 9 500 000

TMM + 3,25% 9 500 000

- - Taysir Microfinance Taysir 2023-1 (1) 10 000 000 100 000 100 5 ans 11,10% 9 215 000 - du 22/09 au 22/11/23 06/12/23 22/11/23 22/11/23
Amortissement 

annuel constant : 20 
D (1/5)

susceptible d'être 
porté à un 

maximum de 
TMM + 3,00% 6 000 000

20 000 000

- - BTK Leasing BTK Leasing 2023-1 (1) 15 000 000 150 000 100 5 ans 11,80% en cours - du 20/12/23 au 
28/02/24

- 28/02/24 en cours
Amortissement 

annuel constant : 20 
D (1/5)

susceptible d'être 
porté à un 

maximum de 
TMM + 2,80% en cours

25 000 000

N° visa Date de visa Société émettrice Intitulé de Montant  en D. Nbre Prix Parité Durée Rémunération
Date de la 

rémunération Date Période Période  Remboursement Date Montant 

l'emprunt d'OCA de jouissance de souscription de conversion de clôture souscrit en D.

- - Société Ideal Holding OCA Ideal Holding 2023 (1) (2) 1 900 000 (3) 190 000 10 (4) 5 ans (5) (6) La date de clôture de 
souscription

15 jours suivant la date 
de publication de la 
notice au JORT avec 

possibilité de clôture par 
anticipation

A tout moment durant la 
période commençant à la 
date de souscription et 

s'achevant un an avant la 
date de maturité

(7) Janvier 2023 1 900 000

ou

A tout moment durant la 
période commençant un an 
avant la date de maturité et 

s'achevant à la date de 
maturité 

- - Société ABK Groupe OCA ABK Groupe 2023 (1) (2) 6 500 000 650 000 10 (4) 5 ans (8) (9) La date de clôture de 
souscription

2 jours suivant la date de 
publication de la notice 

au JORT avec possibilité 
de clôture par 
anticipation

A tout moment durant la 
période allant du 02/09/24 
jusqu'à la date de maturité 

(7) Octobre 2023 6 500 000

Département des Opérations Financières -DOF-

N° visa Date de visa Société émettrice Intitulé de l'emprunt Montant  en D.
Nbre 

d'obligations
Prix Durée Type Taux de profit Rémunération

Notation ou garants
Période de 

souscription
Période de prorogation Date de jouissance Extinction Date 1er rembour.

Date de rembour. 
Total

Date de clôture 
effective

Montant souscrit 
en D.

de contrat attendu  

- - Zitouna Tamkeen Sukuk Zitouna Temkeen 2023 (1) 6 000 000 60 000 100 7 ans in fine Wakala Bil Istithmar (2) 10,65% (3) (4) - du 25 au 29/12/23 - 29/12/23
A la fin de la 
7ème année (5) 29/06/25 (6) 29/12/30 (7) 27/12/23 6 000 000

(8) La rémunération annuelle des OCA correspond à un montant équivalent à la moitié du montant des dividendes décidée par l'assemblée citée au point (9).

(9) La rémunération des OCA sera payée à  partir du 1er janvier 2024, dans un délai de 30 jours suivant la date de la tenue de l'AGO approuvant les états financiers de l'exercice précédent, et au plus tard le 30 juin de l'année en cours.

(6) La rémunération des OCA sera payée dans un délai de 30 jours suivant la date de la tenue de l'AGO approuvant les états financiers de l'exercice précédent. 

(3) Montant à libérer à intégralement à la souscription par compensation d'une créance d'un égal montant détenue par la société INMA Participation à l'encontre de la société émettrice.

(5) La rémunération annuelle des OCA correspond à12% du montant des dividendes décidé par l'assemblée générale ordinaire approuvant les états financiers de l'exercice précédent.

EMISSIONS DE TITRES DE CREANCE 2023
 SOCIETES NON ADMISES A LA COTE DE LA BOURSE

Emprunts obligataires

(1) Titres de créance émis sans recours à l'appel public à l'épargne.

Emprunts obligataires convertibles en actions

Amortissement 
annuel constant : 20 

D (1/5)

(7) Les OCA non converties seront remboursées le jour de la maturité des OCA, à concurrence du montant du principal desdites OCA majoré de la rémunération due et non payée à cette date.

(2) L'emprunt obligataire convertible en actions a été réservé à la société INMA Participation.

(4) La parité de conversion des OCA objet de droit de conversion anticipée sera déterminée sur la base de la valeur des fonds propres de la société. 

Amortissement 
annuel constant : 20 
D (1/5) à partir de la 

3ème année

Etat des émissions des Sukuk par les sociétés non admises à la cote
Année 2023

(1) Sukuk émis sans recours à l'appel public à l'épargne.
(2) Le mandat d investissement (Contrat d agence ou Wakala Bil Istithmar) est un contrat d investissement à travers lequel le bailleur (le mandant) mandate une autre partie (le mandataire) pour investir le montant d investissement dans des activités conformes aux principes de la Finance Isla
conformément à la Norme Charia n°46 «mandat d'investissement» émise par l’Accounting and Auditing Organisation for Islamic Financial Institution (AAOIFI Bah



(4) Le profit réalisé revient aux mandants (souscripteurs). Toutefois, le mandataire (la société) aura droit à une rémunération de 2% calculée sur la valeur nominale de chaque Sak, en contrepartie de l'exécution des opérations d'investissement, conformément aux dispositions du contrat charaïque régissant cette 
émission. La date de paiement annuel des profits est fixée pour le 29 juin de chaque année et ce, pour tenir compte de la disponibilité des états financiers certifiés arrêtés au 31 décembre n-1.

(5) L'extinction des Sukuk  se fait sur la base de la réalisation comptable des fonds en numéraire (évaluation comptable qui consiste à évaluer les actifs à leur juste valeur selon les normes AAOIFI) et ce, conformément aux dispositions du contrat charaïque régissant cette émission.

(6) Les porteurs de Sukuk n’ayant pas contribué aux financements relatifs à l’exercice 2023, étant donné que l’émission se clôture le 29/12/2023, le profit attendu de la 1ère année sera calculé sur la base du Produit Net de Microfinance réalisé sur l’exercice 2024. Ainsi, le paiement des profits de la 1ère année sera effectué le 29/06/2025. 
(7) Le remboursement des Sukuk sera effectué in fine, soit le 29/12/2030 ainsi que le paiement des profits relatif à l’exercice 2030 sur la base de la réalisation comptable des fonds en numéraire.

(3) Ce taux est calculé sur la valeur nominale de chaque Sak, conformément aux dispositions du contrat charaïque régissant cette émission. Il s'agit d'un taux de profit attendu et non d’un taux de profit garanti. Le profit annuel sera déterminé à la fin de chaque période d'investissement sur la base de la part du 
Produit Net de Microfinance (PNM) dégagé par la Société, revenant aux souscripteurs (les mandants). Cette part est calculée proportionnellement à la quote-part des Sukuk dans les financements de l’année en question. Dans le cas où le taux de profit réalisé dépasse le taux de profit attendu, la société aura droit 
à une rémunération complémentaire correspondant à l'excédent par rapport au taux de profit attendu et ce, à titre de bonus de bonne performance. 


